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               HAUTE ECOLE  

     Lucia de Brouckère 
 
 

HAUTE ECOLE LUCIA DE BROUCKÈRE 
DEPARTEMENT DES RELATIONS INTERNATIONALES 

 
 

COURS INTENSIF DE FRANÇAIS OBLIGATOIRE  
 

ANNEE ACADEMIQUE 2009-2010 
 
 
Le cours de français intensif destiné aux étudiants ERASMUS est obligatoire pour tous les étudiants 
non francophones. Il est organisé à l’Institut Arthur Haulot (campus du CERIA)  début septembre 
2009. Le cours sera donné par Mme Muriel DELVENNE et le programme vous sera transmis en début 
de session. Confirmation de la date de début vous sera communiquée en août ! 
 
Il est impératif que les étudiants soient présents le premier jour du cours pour passer un test 
d’évaluation de leurs connaissances linguistiques. 
 
Le cours est gratuit ! Il faut cependant prévoir entre 10 et 15 € pour les activités extérieures prévues. 
 
          CRÉDITS ECTS : 3 
 
 
A renvoyer au plus vite (dernière limite : le 15 juin 2009) à Aurore Vaes, Cellule européenne de l’Institut 
Arthur Haulot, 1 avenue Emile Gryzon, B-1070 Bruxelles (fax :+32-2-524.30.82, e-mail : avaes@heldb.be) 
 
 

NOM : ……………………………………..  PRÉNOM : …………………………….......... 

ADRESSE : ………………………………………………………………..……………………………. 

ETABLISSEMENT D’ORIGINE :……………………………………………………………….…………. 

 
CONNAISSANCE DU FRANÇAIS :  
 
❒    ÉLÉMENTAIRE 
❒    INTERMÉDIAIRE 
❒    APPROFONDIE 
 
 
DATE : ……………………                 SIGNATURE DE L’ÉTUDIANT : ………………… 


